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A lors que le comité trans-
mission d’entreprises du
conseil supérieur de

l’ordre des experts-comptables
(CSOEC) s’apprête à inaugurer
un nouveau site entièrement
dédié à la transmission des
e n t r e p r i s e s, Yves Fouchet, s o n
président depuis deux ans,
dresse un premier bilan nuancé.
«Il aura fallu attendre que les

résultats de l’étude sur le mar-
ché de la transmission parais-
sent l’an dernier pour que les
e x p e r t s - c o m p t a b l e s, p r e n n e n t
conscience du rôle qu’ils ont à
jouer sur ce march é » , r e l è v e
Yves Fo u ch e t . En effet, sur cette
base le comité a pu, d é v e l o p p e r
une série d’outils tech n i q u e s
permettant aux experts-comp-
tables de mieux conseiller leurs

clients engagés dans un proces-
sus de transmission d’entreprise
et créer une bourse d’opportuni-
tés sur Internet au travers de
laquelle les experts-comptables
se communiquent les souhaits
de cessions ou d’acquisitions de
leurs cl i e n t s. Limitée à la
Fr a n c e, cette initiative est sur le
point d’être présentée à l’éch e l o n
e u r o p é e n . C. M .

■ TRANSMISSION D’ENTREPRISE Le carn e t
■ CMS BUREAU FRANCIS
LEFEBVRE 
B runo Gibert , avo c a t

associé du cabinet CMS
Bureau Francis Lefe bv r e
s’est vu confier par Nicolas
S a rko z y, ministre de
l’Economie et des Finances,
dont il a été conseiller
technique quand ce dern i e r
était au ministère du Budget,
la charge de fo rmuler des
propositions pour suppri m e r
les lourdeurs de cert a i n e s
procédures et sécuriser le
droit fra n ç a i s.

■ BERCY 
Olivier Fouquet, p r é s i d e n t

de la commission de réfo rm e
de la taxe profe s s i o n n e l l e,
r é u n i ra le 11 mai prochain
ses membres pour ex a m i n e r
quatre études. Si la première
r e t race l’historique de la taxe
p r o fessionnelle depuis 1975,
la deuxième rappelle le
champ de l’impôt et les
ex o n é rations catégorielles ou
t e r ri t o ri a l e s. La troisième
r evient sur le poids de la
t a xe professionnelle dans les
finances de l’Etat et la
d e rnière aborde la politique
de taux des collectivités
t e r ri t o ri a l e s.
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